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PROJET D’APPUI A L’OFFENSIVE LAIT EN AFRIQUE DE L’OUEST (PAOLAO)   

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

 

SERVICES DE CONSULTANTS  

Recrutement d’une Unité de Coordination de Projet (UCP) en appui à la Commission de la 
CEDEAO pour la coordination et la gestion globale du Projet  

 

BULLETIN DE CLARIFICATION N°1 

Date de publication : Mardi 11 juillet 2023 

 

Dans le cadre de l’avis à manifestation d’intérêt, des demandes de clarification ont été 

enregistrées. Le présent bulletin de clarification en fourni en fourni les réponses. 

 

# Question  Réponse 

1 

Nous aimerions savoir si l'opérateur qui 

a réalisé l'étude de faisabilité et de 

formulation de ce projet est autorisé à 

participer à cette consultation ? 

Les procédures de l’AFD et celles de la CEDEAO 

autorisent la participation de l’Opérateur ayant réalisé 

l'étude de faisabilité et de formulation, à condition 1) 

qu’il n’a pas été mobilisé pour l’élaboration des termes 

de référence de la prestation objet de l’AMI et 2) que les 

résultats et documents de l'étude faisabilité et autres 

documents pertinents produits dans ce cadre seront mis 

à la disposition de l'ensemble des Bureaux d'Etudes qui 

seront retenus la liste restreinte. 

2 

Nous aimerions savoir si les ONG sont 

aussi autorisé à participer (ou c’est 

uniquement les bureaux d’études)  

L’avis a manifestation d 'intérêt est adressé aussi bien 

aux ONG qu’aux Bureaux d'études et Groupements de 

Bureaux d'études qui en ont la compétence. Un 

addendum à l'avis a manifestation d'intérêt sera publié 

en conséquence. 

3 

Les candidats intéressés doivent 

justifier des références de prestations 

récentes et similaires : Pouvons-nous 

utiliser des références en cours ?  

Les prestations en cours ne sont pas considérées pour 

l'évaluation des capacités et expériences passés des 

Bureaux d'Etudes 

4 

Localization: to what extend is the 

mission supposed to occur in Lomé and 

Abuja? Is there remote mode ?  

Technical staff will be in Abuja at ECOWAS within the 

Department for Economic Affairs and Agriculture (under 

the Technical LEAD and supervision or the Directorate of 

Agriculture and Rural Dévelopment. Support and 

financial staff will be in Lomé at Regional Agency for 

Agriculture and Food (RAAF) as the fiduciary entity 

mandated for ease of disbursement of funds. Project 

activities will cover all West Africa region. 

Commission de la CEDEAO 

Département Affaires Économiques et Agriculture  

Direction Agriculture et Développement Rural 
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# Question  Réponse 

Remote mode is not possible for this technical 

assistance. 

5 

Workload estimation: regarding the 

team of permanent experts, do you 

expect them to work on a full-time basis 

throughout the duration of the project?  

Key staff mentioned in the Request of Expression of 

interest are expected to work on a full-time basis 

throughout the duration of the project. 

6 
Project duration: how long is the project 

(PCU) supposed to last? 
the project will last until March 31st, 2028 

7 
Budget: is there any maximum envelope 

dedicated to the PCU project?  

Envelope for the Project coordination Unit is not 

disclosed 

8 

Pouvez-vous confirmer l’éligibilité du 

CIRAD et du Gret à être intégrés avec 

l’IRAM dans un groupement pour 

répondre à cet AMI, sachant qu’ils ont 

participé à la faisabilité du projet ?   

Les procédures de l’AFD et celles de la CEDEAO 

autorisent la participation de l’Opérateur ayant réalisé 

l'étude de faisabilité et de formulation, à condition 1) 

qu’il n’a pas été mobilisé pour l’élaboration des termes 

de référence de la prestation objet de l’AMI et 2) que les 

résultats et documents de l'étude faisabilité et autres 

documents pertinents produits dans ce cadre seront mis 

à la disposition de l'ensemble des Bureaux d'Etudes qui 

seront retenus la liste restreinte. 

Le CIRAD et le GRET peuvent dont être intégrés au 

consortium envisagé par l’IRAM 

9 

Les membres du groupement et leurs 

équipes seront-ils éligibles pour mener 

les expertises court terme et études 

prévues dans le cadre du projet ?  Le cas 

échéant, les expertises court terme 

feront-elles systématiquement l’objet 

d’un appel d’offres à part ou les 

membres du groupement seront-ils 

prioritaires pour les conduire 

directement ?  

Les prestations prévoient la mobilisation d'expertise 

court terme. Dans ce cadre, au stade de la Demande de 

propositions les candidats seront invités à proposer des 

CV d'expert court et backstopping et les taux de 

rémunération journalier de ces experts.  Ceux-ci seront 

mobilisé à la demande du Client au Prestataire retenu 

selon les besoins du Projet. Une partie des expertises 

court terme sera directement contracté à travers la DP et 

fourni par le Candidat sélectionné sans autre mise en 

compétition. L'autre partie sera prévue comme activité 

du projet et fera l'objet de mise en compétition à 

laquelle le candidat sélectionné et ses membres (s'il est 

en groupement) ne pourront pas participer selon les 

Directives de Passation des marchés financés par l'AFD 

dans les Etats étrangers. 

10 

Pouvez-vous nous préciser si  la 

Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et de 

responsabilité environnementale et 

sociale doit être signée par l’ensemble 

des membres du consortium ou 

uniquement par son chef de file ?  

Dans le cas de candidature d'un groupement tous les 

membres du groupe doivent signer individuellement et 

séparément Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et de 

responsabilité environnementale et sociale.  

11 

Dans de cet appel a manifestation 

d’intérêt est-ce qu’un établissement 

public à caractère industriel et 

commercial et ne disposant pas d’une 

autonomie financière et juridique peut 

par participer en tant que membre d’un 

groupement ? 

Les établissements publics à caractère industriel et 

commercial sont admis a concourir à cet appel à 

manifestation d’intérêt en tant que membre d’un 

groupement sans en être le chef de file. Un amendement 

à l’avis d’appel à manifestation d’intérêt sera publié en 

conséquence. 

12 
Dans l'AMI il est mentionné groupement 

de bureaux d'études sans précision de 

L’AMI ne précise pas la nature du Groupement, et de 

manière générale, le Client n'interfère pas dans la nature 

des relations entre les membres d'un groupement. 
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la nature du groupement : conjoint et 

solidaire ? 

Cependant, la Proposition d’un Groupement doit être 

signée par tous les membres, de manière à les engager 

juridiquement ; ou par un représentant habilité 

disposant d’une procuration écrite signée par les 

représentants autorisés de tous les membres du 

Groupement 

 

En vue permettre la prise en compte des clarifications ci-dessus par les candidats la date limite de 

réception des candidatures sera étendu au 31 juillet 2023. 

 

Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires cinq (5) jours ouvrés 

avant la date de remise des Manifestations, par email à l’adresse procurement@araa.org, avec copie 

à ctienon@araa.org et mnakorba@araa.org, avec l’objet « AMI PAOLAO – UCP – Demande 

d’informations ». 

 


